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Allocutions d’ouverture :
• Agnès MARTINEL, présidente de la deuxième chambre civile de la Cour de

cassation

Mot de bienvenue :
• Savinien GRIGNON-DUMOULIN, avocat général à la deuxième chambre civile de la

Cour de cassation

Introduction – L’expression des intérêts des tiers dans le procès civil : perspectives
générales
• Lucie MAYER, professeure à l’Université Paris Panthéon-Assas, membre du Centre

de recherche sur la Justice (CRJ)

I. L’expression spontanée des intérêts des tiers dans le procès civil

Table ronde présidée par Cécile CHAINAIS, professeure à l’Université Paris Panthéon-
Assas, directrice du Centre de recherche sur la Justice (CRJ)

• Réflexions critiques sur l’intervention volontaire : Liza VEYRE, professeure à
l’Université Paris 8

• L’intervention volontaire accessoire en défense d’un intérêt collectif : Séverine
TECHER, conseillère référendaire à la deuxième chambre civile et Agnès DANIEL,
conseillère référendaire à la première chambre civile

• L’accès des tiers à la procédure de cassation, devant la Cour de cassation et
devant le Conseil d’Etat : Guillaume TAPIE, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de
cassation

Échanges

Pause

II. L’expression des intérêts des tiers, à l’initiative de la juridiction
Table ronde présidée par Xavier LAGARDE, professeur à l’Université Paris 1 Sorbonne,
directeur du Département de Recherche « Sorbonne-Justice et Procès » (IRJS)

➢ Les vecteurs des intérêts des tiers dans le procès
• Les consultations à l’initiative du parquet général : Savinien GRIGNON-DUMOULIN,

avocat général à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation

• Le défenseur des droits et l’expression des intérêts des tiers dans le procès :
Céline ROUX, adjointe à la défenseure des droits, chargée du respect de la
déontologie et de la sécurité et Pascal MONTFORT, conseiller référendaire à la
deuxième chambre civile

• Questions autour de l’amicus curiae : Nicolas CAYROL, professeur de droit privé à
l’Université François Rabelais de Tours

➢ Approche comparatiste
• L’expression des intérêts des tiers dans le procès civil : les enseignements du

droit comparé - Séverine MENETREY, professeure à l’Université Libre de
Bruxelles (ULB), directrice de l’Unité de droit judiciaire

Échanges

Clôture des travaux


